
Félicitations!

LCL - Génie, Environnement & Développement Durable 
atteste que

Hôtel Nomad

a satisfait aux exigences de la
Certification Carboneutre Entreprise 

pour l'année 2023-2024

Par la réalisation d'un inventaire et d'un plan de gestion des GES, la signature de l'engagement 

environnemental et compensation de ses émissions de CO2 (3,14 Tonnes) en plus d'une 

compensation supplémentaire (8,86 Tonnes) avec les programmes suivants:

Planetair portefolio Mondial = 3 tonnes de CO2

Ostrom Great Bear Forest Carbon Project = 3 tonnes de CO2

Carbone Boréal = 3 tonnes de CO2

Carbone Scol’Ere = 3 tonnes de CO2
Certifié par
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Déclaration des sources et puits de GES
Le programme carboneutre de LCL Environnement exige la déclaration des sources 

d’émissions prise en considération dans la quantification et la compensation carbone. 
Cette mesure assure une transparence accrue pour le public. LCL Environnement 

encourage également les organismes à partager les résultats de son inventaire GES 
pour plus de clarté.
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Scope Source GES (GHG Protocol) Quantifié Compensé

1 Émissions directes et puits

Sources fixes de combustion (chauffage, génératrice, etc.) N.A. N.A.

Sources mobiles de combustion (voiture, équipement, etc.) Oui Oui

Procédés physiques ou chimiques N.A. N.A.

Fugitives Oui Oui

Utilisation des terres, changement d'affectation des terres et foresterie N.A. N.A.

2 Émissions indirectes liées à l’importation d’énergie

Consommation d’électricité Oui Oui

Consommation de vapeur, chaleur ou froid N.A. N.A.

3 Émissions indirectes - Catégorie transport

Transport et distribution en amont Non Non

Voyages professionnels Oui Oui

Transport des clients et visiteurs Non Non

Transport et distribution en aval Non Non

Déplacements domicile-travail des employés Oui Oui

3 Émissions indirectes – Produits utilisés par l’organisation

Activités associées à l’énergie et aux combustibles N.A. N.A.

Produits et services achetés Non Non

Biens immobilisés Non Non

Déchets générés par les opérations Non Non

Actifs en leasing en amont N.A. N.A.

3 Émissions indirectes – Utilisation des produits de l’organisation

Investissements N.A. N.A.

Utilisation des produits vendus N.A. N.A.

Traitement de fin de vie des produits vendus N.A. N.A.

Franchises N.A. N.A.

Actifs en leasing en aval N.A. N.A.

3 Émissions indirectes – Autres émissions de GES

Pour toute communication, publicité ou affichage, il est de la responsabilité du client de respecter la Loi sur la 
concurrence du Canada et toute autre loi et règlement en ce sens.

« Partiel » signifie que seulement une portion des émissions de GES ont été quantifiées/compensées.
« N.A. » signifie que la source visée n’est pas applicable à la réalité de l’organisation, ou négligeable (moins de 1%)
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